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Ancien commercant et chomage

Par marco5960, le 01/03/2019 à 11:25

Bonjour,

J'ai cessé mon acivité de commercant au 31/12/2018 pour non renouvellement du bail
commercial. Je suis inscrit a pole-emploi depuis le 08/01/2019 sans indemnités. Je voudrais
savoir si ces trimestres non indemnisés vont être validés pour ma retraite. j'ai 59 ans.

Par avance merci.

Par P.M., le 01/03/2019 à 11:46

Bonjour,

Sous réserve de confirmation par l'organisme de retraite, la première période de chômage
non indemnisé serait validée dans la limite de 6 trimestres...

Par marco5960, le 01/03/2019 à 12:07

Bonjour,

Merci beaucoup pour votre réponse.

Et cela même si je bénéficiais d'une aide (RSA ou autres...) ?

Merci

Par P.M., le 01/03/2019 à 12:57

Je le pense...

Par marco5960, le 01/03/2019 à 13:41



Merci beaucoup.
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